
Consulter les données sur les 

entreprises néerlandaises par des 

autorités étrangères 

 En général 

Le registre du commerce 

néerlandais (Kamer van 

Koophandel; KVK) est une base de 

données dans laquelle les données 

de toutes les entreprises, entités 

juridiques et autres organisations 

enregistrées aux Pays-Bas peuvent 

être consultées. Les organismes 

administratifs étrangers ont à la fois 

accès à l'environnement public et la 

possibilité de créer un compte. Sans 

compte, il est possible de consulter 

les données de base d'une 

entreprise. Grâce à un compte, 

l'organisme administratif étranger a 

accès (contre rémunération) à des 

informations plus approfondies. Le 

site web du KVK peut être consulté 

via www.kvk.nl. Le website de la 

KvK est disponible en néerlandais et 

en partie en anglais. 

 

Les données publiques  

Critères de recherche 

Sur la base de l'adresse, du nom 

commercial ou du numéro 

d'entreprise, il est possible 

d'accéder aux informations ci-

dessous. Il n'est pas possible de 

faire une recherche sur le nom 

d'une personne physique. 

 

 

Les données à consulter 

Les informations sur l'entreprise 

sont fournies dans les produits 

suivants, qui peuvent être obtenus 

via le KVK par tout le monde, y 

compris un organisme administratif 

étranger. Les informations 

publiques suivantes se trouvent 

dans ces produits: 

- Nom et prénom du BE 

- Le nom de la société ou de 

l’organisation  

- Coordonnées 

- Agent et signataires 

- Les adresses privées (par 

exemple dans le cas d’une 

entreprise individuelle ou d’une 

société de personnes) 

- Syndic de faillite 

- Nombre de salariés  

 

Les données non publiques 

Chercher sur nom 

Les organes administratifs 

néerlandais désignés par la loi 

(notamment le Landelijk Bureau 

Bibob et les municipalités 

néerlandaises) peuvent rechercher 

le nom d'une personne physique 

dans le KVK dans le cadre d'une 

demande de permis, par exemple. 

Cette fonctionnalité n'est pas 

accessible aux organismes 

administratifs étrangers. Il n'est 

donc pas possible pour un 

organisme administratif étranger de 

savoir dans quelles entreprises 

néerlandaises une personne 

spécifique est impliquée.  

 

Données non consultables 

Certaines informations ne se 

trouvent pas dans les produits qui 

peuvent être consultés par un 

organisme administratif étranger:  

- Numéro de service aux 
citoyens (BSN), sexe, lieu de 
naissance, pays de 
naissance des 
fonctionnaires 

- Adresses privées 
d’administrateurs (dans des 
sociétés privées ou sociétés 
anonymes) 

- Adresses privées masqués 
(par exemple, en cas de 
menace probable)  

 

Données consultables après la 

création d’un compte  

Le KVK propose différents produits 

(payants). Pour la plupart des 

produits, il est nécessaire de créer 

un compte via le site www.kvk.nl. Si 

un organisme administratif étranger 

possède un numéro de TVA, il peut 

créer un compte d'entreprise. Cela 

n’est pas nécessaire mais offre des 

avantages pratiques pour le 

paiement et la facturation des 

produits.  

https://www.kvk.nl/
https://www.kvk.nl/
https://www.kvk.nl/handelsregister/toegangscode-aanvragen/


 

 

 

T: +31 (0)88 16 87 380 

E: euriec.rik.limburg@politie.nl 

W: www.euriec.eu 

Des questions ou des  

informations supplémentaires?  

Contacter l’EURIEC 

Sans compte, il est possible de 

récupérer le produit "Extract 

Registre du commerce" (aperçu des 

enregistrements, y compris le nom, 

l'adresse et les responsables). Les 

autres produits ne peuvent être 

récupérés qu'avec un compte : 

- Profil de l'entreprise 
- Histoire de l’entreprise 
- Extrait du registre de l'UBO 
- Comptes annuels 
- Relations avec autres 

entreprises 
- Documents 
- Dépôts 
- Conditions  générales 

 

La consultation de ces produits sera 

payante. Le produit le plus utile 

pour un organe directeur étranger 

dépend du besoin. Pour les 

informations de base, un extrait non 

certifié suffira. Pour des 

informations plus spécifiques, on 

choisit l'un des autres produits. Le 

profil de l'entreprise donne une 

image complète, il s'agit d'une 

agrégation de plusieurs autres 

produits. 

 

 

 

 

 

 

TRACK – dessin du réseau 

Pour obtenir un schéma complet 

des relations actuelles et historiques 

d'une entité juridique, y compris des 

informations provenant d'autres 

sources publiques, un organisme 

administratif étranger peut 

demander un schéma sur le site 

web de justis.nl.  Une telle demande 

doit être faite dans le cadre de 

l'exercice d'une mission de droit 

public de cet organe administratif 

étranger en matière de prévention 

et de lutte contre les abus de 

personnes morales. 

 

 

 

 

https://euriec.ondernemerstegenondermijning.nl/
https://www.justis.nl/producten/toezicht-op-rechtspersonen/netwerktekening/index.aspx

